PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

PROCÈS-VERBAL SUITE À LA

DÉCLARATION DE CANDIDATURE

ÉLECTION GÉNÉRALE

Je soussignée, Francine B. Demers, présidente d’élection fait mon rapport comme suit :

Après avoir rempli toutes les formalités requises : avis public d’élection, nomination et assermentation de la secrétaire d’élection, confection de la liste électorale, etc.,

j’ai tenu ouvert un bureau du 18 septembre 2009 au 2 octobre 2009 de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 les lundi, mardi et jeudi, à l’exception. du dernier jour, soit le 2 octobre 2009, le bureau a été ouvert de 9h00 à 16h30, sans interruption et ce, afin de recevoir les déclarations de candidature à la présente élection.

A été mis en candidature :

MAIRE

9 électeurs de la Municipalité ont appuyé la candidature de Monsieur Marcel Richard, domicilié au 269, Rang Castor, comme maire.

CONSEILLER AU SIÈGE NO 1 :
10 électeurs de la Municipalité ont appuyé la candidature de Monsieur Benoît Lemay, domicilié au 334, rue du Moulin, comme conseiller au siège no 1.

CONSEILLER AU SIÈGE NO 2 :
9 électeurs de la Municipalité ont appuyé la candidature de Monsieur Jean Beaudet, domicilié au 8016, route Marie-Victorin, comme conseiller au siège no 2.

CONSEILLÈRE AU SIÈGE NO 3 :
6 électeurs de la Municipalité ont appuyé la candidature de Madame Debbie Dion, domiciliée au 932, rue St-Jean Baptiste, comme conseillère au siège no 3.

CONSEILLER AU SIÈGE NO 4 :
7 électeurs de la Municipalité ont appuyé la candidature de Monsieur Bruno Desrochers, domicilié au 164, Rang Portage, comme conseiller au siège no 4.

CONSEILLER AU SIÈGE NO 5 :
8 électeurs de la Municipalité ont appuyé la candidature de Monsieur Daniel Lemay, domicilié au 201, Rang Portage, comme conseiller au siège no 5.

CONSEILLER AU SIÈGE NO 6 :

8 électeurs de la Municipalité ont appuyé la candidature de Monsieur Denis Auger, domiciliée au 372, Rang Castor, comme conseiller au siège no 6.

À 16h30, le 2 octobre 2009, le délai pour recevoir les déclarations de candidature étant expiré, voici la déclaration de la présidente d’élection, Madame Francine B. Demers :

« Au poste de MAIRE de la Municipalité de Leclercville : n’ayant qu’un seul candidat, Monsieur Marcel Richard est élu MAIRE ».

« Au poste de CONSEILLERS (ÈRE) de la Municipalité de Leclercville » :

· Siège no 1 : n’ayant qu’un seul candidat, Monsieur Benoît Lemay est élu CONSEILLER à ce siège.

· Siège no 2 : n’ayant qu’un seul candidat, Monsieur Jean Beaudet est élu CONSEILLER à ce siège.

· Siège no 3 : n’ayant qu’une seule candidate, Madame Debbie Dion est élue CONSEILLÈRE à ce siège.

· Siège no 4 : n’ayant qu’un seul candidat, Monsieur Bruno Desrochers est élu CONSEILLER à ce siège.

· Siège no 5 : n’ayant qu’un seul candidat, Monsieur Daniel Lemay est élu CONSEILLER à ce siège.

· Siège no 6 : n’ayant qu’un seul candidat, Monsieur Denis Auger est élu CONSEILLER à ce siège.

EN FOI DE QUOI, j’ai signé ce procès-verbal de la déclaration de candidature se terminant le 2 octobre 2009.

                                                   _________________________________

                                                   Francine B. Demers, Présidente d’élection

ASSERMENTATION DES ÉLUS MUNICIPAUX

Avant la tenue de la séance ordinaire du 5 octobre 2009, chacun des  élus (e) suivants (e) a déclaré sous serment, devant Francine B. Demers secrétaire-trésorière/directrice générale, qu’il exercera sa fonction de maire ou de conseiller (ère) conformément à la loi, avec honnêteté et justice, dans les meilleurs intérêts de la population de la municipalité :

Le maire, Monsieur Marcel Richard.

La conseillère, Madame Debbie Dion.

Les conseillers : MM. Jean Beaudet, Bruno Desrochers, Daniel Lemay et Denis Auger.

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 5 octobre 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le cinquième jour du mois d’octobre 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

-   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

-   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

245-10-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items  suivant y sont ajoutés :

-  Projet de création d’une corporation de développement.

-  Recherche en eau potable : conduite d’amenée.

-  Rémunération pour la surveillance de la phase 2.
-  Divers : séance de la MRC.

-  Remerciement à Madame Madeleine L. Beaudet.

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

246-10-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 8 ET 28 SEPTEMBRE 2009
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 8 septembre 2009 et de la séance d’ajournement du 28 septembre, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver ces procès-verbaux, tel que présentés.

247-10-2009  RECHERCHE EN EAU POTABLE À LOTBINIÈRE :

A)  Rapport de LNA de la phase 2

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure car celui-ci sera disponible vers le 15 octobre.

B. Mandat pour services professionnels à Roche Ltée, Groupe-conseil :

1. Relevés topographiques complémentaires (assainissement et MTQ)

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit réaliser les relevés topographiques complémentaires pour le projet d’assainissement et du  MTQ ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 9 000 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser les relevés topographiques complémentaires pour le projet d’assainissement et du  MTQ ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 9 000 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

2. Relevés topographiques (eau potable, site et Rte 132) 
CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit réaliser les relevés topographiques pour le projet de l’eau potable, du site et de  la Rte 132 ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 6 000 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser les relevés topographiques pour le projet de l’eau potable, du site et de  la Rte 132 ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 6 000 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

3. Conduite d’amenée
ATTENDU QUE la Municipalité doit définir l’utilisation de la conduite d’amenée soit seulement, l’alimentation domestique ou l’alimentation domestique avec protection incendie ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

De mentionner à Roche Ltée, Groupe-conseil, que la Municipalité désire que la conduite d’amenée soit prévue pour l’alimentation domestique et la protection incendie.

247C-10-2009  MANDAT À ROCHE LTÉE, GROUPE- CONSEIL

POUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ 

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville devra déposer, si les travaux de la phase 2 de la recherche en eau potable à Lotbinière s’avèrent positifs, une demande d’autorisation à la CPTAQ afin d’utiliser à une fin autre que l’agriculture, le lot 456-P, du cadastre de la Paroisse de St-Louis de Lotbinière ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser cette demande à la CPTAQ ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale,  Francine B. Demers soit autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier.

247D-10-2009  MANDAT À Me LUC A. CHAREST – ACTE NOTARIÉ POUR LE  LOT 456-P

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville (si les travaux de la recherche en eau potable à Lotbinière s’avèrent positifs) a l’intention de réaliser des travaux de captation sur le lot 456-P, du cadastre de la Paroisse de St-Louis de Lotbinière, propriété de Monsieur Jean de Villers; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire acquérir ce lot de Monsieur De Villers ;

CONSIDÉRANT QU’une convention a été signée entre le deux (2) parties ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                             résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Me Luc A. Charest pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame  Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier ;

QUE les honoraires du notaire, les frais inhérents à la transaction ainsi que les copies des actes notariés sont aux frais de la Municipalité ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés, pour et au nom de la Municipalité, à signer tous les documents requis.

247E-10-2009  MANDAT À M. DENIS C. SAVOIE – LOT 456-P

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a l’intention  de réaliser des travaux de captation sur le lot 456-P du cadastre de la Paroisse de St-Louis de Lotbinière, propriété de Monsieur Jean de Villers; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire acquérir ce lot de M. De Villers ;

CONSIDÉRANT qu’un certificat de localisation ou une description technique  est nécessaire dans ce dossier ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de M. Denis C. Savoie pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier.

247F-10-2009  ÉCHÉANCIER DE TRAVAIL – TRAVAUX AQUEDUC ET EGOUT

Monsieur Michel Tremblay, de Roche Ltée, Groupe-conseil préparera un nouveau calendrier pour les projets d’aqueduc et d’égout.

247G-10-2009  RÉMUNÉRATION POUR SURVEILLANCE DE LA PHASE 2 

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :  

D’ajouter une prime de 5,00 $ au taux horaire à la personne ressource qui a effectué les relevés des mesures aux fréquences requises ainsi que la surveillance de la pompe qui a eu lieu, le soir, la nuit et la fin de semaine. 
248-10-2009 TARIFICATION POUR L’HUILE À CHAUFFAGE DE LA SALLE MUNICIPALE
ATTENDU QUE Les Pétroles Sonic nous offre l’huile à chauffage (mazout no 2) au prix de 0.6599 $ le litre  (prix affiché) – escompte ferme de 0,05 $ = 0.6099 $ le litre (prix net) pour la période du 1er octobre 2009 au 30 septembre 2010 ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la tarification des Pétroles Sonic pour l’approvisionnement d’huile à chauffage à la salle municipale pour la période du 1er octobre 2009 au 30 septembre 2010 et ce, au prix tel que décrit ci-dessus ;

QUE le prix du produit ci-haut mentionné inclut la livraison et exclut les taxes (TPS et TVQ) ;

QUE le prix affiché est sujet à changer sans avis, selon la fluctuation du marché ;

Que le prix diésel coloré exclut la taxe d’accise.

249-10-2009  ENTENTE RELATIVE À LA PROTECTION CONTRE L’INCENDIE AVEC LA MRC DE BÉCANCOUR
Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de signer une entente relative à la protection contre l’incendie avec le Service de sécurité incendie régional de la MRC de Bécancour ( SSIRMRCB) ;

QUE l’article 10 de l’entente concernant les coûts d’opération se lira comme suit :
Article 10
MODE DE RÉPARTITION DES COÛTS D’OPÉRATION   


Toute organisation recevant assistance d'une autre organisation s'engage à payer à cette dernière les déboursés suivants : 

COÛT DE MAIN-D’ŒUVRE

	Description
	Taux horaire
	Conditions

	Directeurs

Officiers

Pompiers      
	Selon les conventions établies ou les politiques salariales existantes

dans chacune des municipalités.


	Minimum de 

3 heures

	VÉHICULES




	Véhicules


	     1re heure

        
	Heures supplémentaires                                                                                                     

(les heures ne sont pas fractionnées)


	Autopompe
	        50.00 $
	                   50.00 $

	Camion citerne
	       50.00 $
	                    50.00 $

	Camion équipement
	       
	                    

	Autopompe échelle
	
	

	Camion échelle
	
	

	MATÉRIEL ET ÉQUIPEMENT

Description

                      Coût

Remplissage d’air

À la charge de la municipalité requérante (sauf les 

inspections visuelles ou tests hydrostatiques, à être

assumés par le propriétaire des bouteilles), le 

propriétaire des bouteilles gardant le choix du 

fournisseur de service.

Mousse

La mousse utilisée sera chargée au prix réel.

Ces coûts incluent tous les coûts associés à l'assistance fournie et des frais de repas et de rafraîchissement lorsque ceux-ci sont fournis et assumés  sur les lieux du sinistre par l’organisation requérante.

                           Ces tarifs ne s'appliquent que dans le cadre de la présente entente, chaque organisation se gardant le privilège de rémunérer son personnel selon sa volonté pour les opérations sur son territoire.

                    

	250-10-2009  ENTRETIEN DE LA SALLE MUNICIPALE – RÉPARATION DE LA TOITURE

ATTENDU QUE la toiture de la salle municipale nécessite des réparations ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :                                                          

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit autorisé à communiquer avec l’entrepreneur Marcel Barabé pour la réparation de la toiture de la salle municipale.

251-10-2009  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

Travaux réalisés en septembre :

ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en septembre :

· Réparation d’un bris d’aqueduc par Excavation Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 434,52 $.

· Réparation d’un bris d’aqueduc par Excavation Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 521,88 $.

· Travaux de la phase 2 pour la recherche en eau à Lotbinière par Excavation Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 1 947,09 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la secr. trés./dir. gén. soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.




252-10-2009 CORRESPONDANCE REÇUE EN SEPTEMBRE

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de septembre 2009.

253-10-2009  PROJET DE CRÉATION D’ UNE CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT
Ce sujet est reporté.

254-10-2009 DEMANDE DE TARIFICATION POUR LE DÉNEIGEMENT DU TROTTOIR ET DE LA COUR DES ÉDIFICES MUNICIPAUX

ATTENDU QUE la Municipalité doit demander à Édouard Paquette, la tarification applicable pour le déneigement du trottoir et pour les édifices municipaux de la Municipalité (salle et bureau municipal, caserne incendie, garage municipal) et ce, pour la saison hivernale 2009-2010 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la secr.trés./dir.gén., Francine B. Demers soit autorisée, pour et au nom de la Municipalité à demander à Édouard Paquette :

· sa tarification à l’heure pour :

      -       le déneigement du trottoir : enlèvement et transport de la neige ;

· l’enlèvement de la neige dans la cour de la salle et du bureau        municipal ;

· un contrat de déneigement (montant fixe) pour :

· la cour de la caserne incendie ;

· la cour du garage municipal.

255-10-2009  VÉRIFICATION DE NOS EXTINCTEURS

ATTENDU QU’Extincteur Victo de Victoriaville a vérifié les extincteurs de la Municipalité (5) en 2005 ;

ATTENDU QUE le chef pompier, René Bernard mentionne que les appareils peuvent être vérifiés à tous les cinq (5) ans ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la vérification des extincteurs aura lieu en 2010.

256-10-2009  AUTORISATION POUR UNE DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES, ANNÉE 2010

ATTENDU QUE le portefeuille des assurances de la Municipalité sera échu, le 1er janvier 2010 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la secr.trés./dir.gén., Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à demander à Gabriel Mercier Ltée, leur tarification applicable pour le renouvellement de notre portefeuille d’assurances pour une période d’une année, soit du 1er janvier au 31 décembre 2010 ;

QUE la Municipalité désire conserver les mêmes protections qu’en 2009 en ajoutant les modifications apportées durant l’année ;

QUE la Municipalité désire une réponse pour notre prochaine séance du Conseil qui aura lieu, lundi, le 9 novembre 2009.

257-10-2009 DÉPÔT DES RÉSULTATS DES INDICATEURS DE GESTION DE L’ANNÉE 2008

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de son rapport sur les indicateurs de gestion de l’année 2008.

Les résultats des indicateurs de gestion de l’année 2008 sont également, déposés.

258-10-2009 DEMANDE DU C.P.P. DE LECLERCVILLE

ATTENDU QUE le C.P.P. de Leclercville organise le 7 novembre prochain, après la célébration de 16h00, un vin d’honneur  afin de souligner la Fête de la Fidélité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100,00 $ au  C.P.P. de Leclercville (Madame Pauline Beaudet) et ce, afin de contribuer financièrement à la réalisation de cette fête. 

259-10-2009 OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR CONSULTATIONS JURIDIQUES « SERVICE PREMIÈRE LIGNE »

ATTENDU QUE l’étude légale Tremblay Bois Mignault Lemay a présenté à la Municipalité de Leclercville, une offre de services professionnels (février 2003) qui nous assure d’obtenir des réponses juridiques à tout moment où nous le jugeons opportun et cela, pour un montant forfaitaire annuel de 1 000 $, plus déboursés et taxes ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil municipal de Leclercville renouvelle l’offre de Service Première Ligne par l’étude légale  Tremblay Bois Mignault Lemay pour un montant forfaitaire annuel de 1 000 $, plus déboursés et taxes, jusqu’au 31 décembre 2010 ;

QUE ce contrat se renouvellera à chaque année aux mêmes conditions à moins d’un avis contraire donné par l’une des parties avant le 1er octobre de chaque année ;

QUE la présente offre entre en vigueur dès l’adoption de cette résolution.

260-10-2009  PRÉPARATION DU DISCOURS DU MAIRE (PRIORITÉS À DÉFINIR POUR L’ANNÉE 2010)

Le maire, Monsieur Marcel Richard discute avec les membres du Conseil municipal, des priorités à définir pour l’année 2010.

Les principales priorités seront : 

  -    Dossier de la recherche en eau potable à Lotbinière.

· Dossier concernant la réfection du réseau d’aqueduc et l’assainissement des eaux usées.

261-10-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 5 OCTOBRE 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 5 octobre 2009. « La secr.trés./ dir.gén. certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ». 

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (33 093,15 $) ainsi que des comptes à payer (52 821,10 $) pour un grand total de 85 914,25 $ soient approuvés et que la secr.trés./dir.gén. soit autorisée à en effectuer le paiement.

262-10-2008  DIVERS :

REMERCIEMENT

Le maire, Monsieur Marcel Richard remercie Madame Madeleine L. Beaudet pour son bon travail effectué à titre de conseillères durant une période de 25 ans.

SÉANCE DE LA MRC

La séance de la MRC aura lieu dans notre municipalité, le 25 novembre prochain à 19h30.

263-10-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit levée à 21h35.

____________________________  __________________________

Marcel Richard, maire                            Francine B.Demers,                                                                        

                                                
                secr.trés./dir.gén.

